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obtenul la1 même faveuir. M.N. Adoiffhuts Broyer dlit St-.ýierre, qui a
étuidié la iuiédecinle au 3McG iii veut mlainteniant étudier la loi et aussi
(demandé l':pprobationi d'uni bill qutil désire faire présenter à cet

Voiei les niomis dles niouveauiix eloes de notaire
1 DHdiu-ln i Pîi:inel ; 2. .Teani-Japtiste JElzéar flo.y ; 3.

Jose pliT o Ib.lert Saqvi.guine, de :otra 4. Albert Zénon
TLiersanit. de Ste Cenievitve 5.josephl-,Ulr.ic Meuniiier. (le St-
Frauytois de Sales : 6. (TogsLoia Dionne. de Matanle; .
Josepli-Aehlflas «Thibhanît. des 'Ebouilements ; S. Aldert Jodoin,. de

St-Sno <J .1 sepi-Carle-EresiCarre:iu. (le M3arieville ; 10.
Fr:u~<is~:îh'-Maiede Loinrdes Lippé. (l'Actoni . .Tosolili-

Alfred lienri-Exi:s Marini 12. Joseph-Emnile Sicotte. de St-
lIN viîtlî l- . ])onald MeNczîe BRowat. d'.Athelstani ; 14. Elie

Bllerose, de StIélix (le Valois ; 15. .Tosephi-George L. Marsolais,
<l li- e-; (le :'.hia m. osp-uèeDesroehies. de

l'Asomtio 17 .lseh.Vovi-llrae Taflaînme. <le Nieolet
W. l<eîhî'lhi~o>hleLecgnult. (le (Ilioep du Tae ; 19. G~eorges-

Marî-.\IplinseValîquiette. (le Ste-Thiérèse <le l31lainville ; 2-0.
.1o~eh-(>.L:î:îlée (e Blerthier ; 21. hre.ube1oetG-

nlean1. de st-Frdiaddlaia 22. J.-llector Cartier, dle St-
Mîcel d:i:mka

.NI. Elzé:ir iPoy, quii vienit d'être admis -à l'étudfe, du notariat,
avait èlé retvu :vo(at à «Montréal oni octobre 1S95.

RAPPIORT D)U SYNDIC

Le yniM. LA-?. Sria fait, rapp)ort qu'i la dernière session
la Chambnlre a prononicé la suispension de ving-t-quatre, notaires pour
défit dle imienlent de leuir contribution. Sur ce nombre. 18 ont
réglé. un -tot et cinq n'onit rien lpayé. Il a essayé de temporiser

cil retardant la puiblicationi du jugement, mais il, faudra bien le faire
exécuter- s'ils nie Veullent point se soumettre.

1.anis le-, premniersjouirs dlu mois d'août dernier, il a enivoyé 42
avis de demande (le suispensioni aux notaires qui devaient huit
piastres et phits. -qui- ce nombre. 14 n'ont pas réponidu et il lui
faudra demandfer leur- suspenisioni. TI constate avec plaisir- que la
eontribittion a été payée plus rapidement que les années passées.

lie synidic attire de nouveau l'attention des membres de la
Chambre suir le fait que des notaires ont on leur possessioni des
greffl's de niotaires décédés ou ayant cessé de pratiquer. Il demande
aux menmbres le la Chambre de lui faire connaître le décès de tout


